
lienne a contre l'Archevêché de Cologne,lequel fera
obligé d'entrer là-deffus, en même temps, en liquida-
tion,& de latisfaire 4adite Majefté Pruflienne Le pre-
fent Article aura la mêrme force que s'il étoit inferé
mot pour mot dans le Traité de Paix; & les Ratifica-
tions en feront fournies de part & d'autre en même
temps avec celles dudit Traité. Enfin de quoy,les Am-
baffadeurs extraordinaires & Pleniporentiaires ont
foufcrit de leurs mains propres le prefenr Article, &
fait appofer leurs Cachets. Fait à Utrecht le onzième
d'Avril mil kept cens treize.

L.S. HUXELLES. L.S. O.M.deDONFHOFF.

L.S. MESMAGE.R. L.S. J.A.MARSCHALCH
de BIEBERSTEIN.

N Ot S ayant agreable le fufdit Article feparé
en tout ton contenu, avons iceluy lotieé, ap.

prouvé & ratifié, Et par ces Prefentes figneesde nôtre
main, lotionsapprouvons &ratifions; Promettant en
foy & parole de Roy, de faccomplir, obferver & fai-
re obferver fmcerement & de bonne foy, fans fouffrir
qu'il foit jamais allé diredement ou indireàement au
contraire,pour quelque caufe ou occafion que ce puif-
fe être.En témoin de quoi nous avons fait mettre nôtre
Scel à ces Prefentes. Da NNEs'u Verfailles le dix,huitie.-
me jour d'Avril,t'an de Grace mil fept cens treize, &
de nôtre Regnele foixante-dixieme. Si gné, L U I S:
Et plus as ; Par le Roy, C OL B ER9, & fcellé du
Grand Sceau de cire jauneTur lacs,ou cordons de foye
bleue treffcz d'or, le Scçau enfermé dans une boëte


